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REPUBLIQUE DU SENEGAL
SECRETARIAT GENERAL DU

GOUVERNEHENT

N" 61081 /SGv

DECRET DE PRESENTATION

A l'Assemblée Nationale d'un projet de loi autorisant le Président
de la République à -.~tffier des Résolutions adoptées par la conférence
Sénégalo-Malienne de liquidation de l'ex-Fédération du Mali et par la Com-
mission Inter-Etat de liquidation.

LE PRESIDENT DU CONSEIL,

vu la Constitution;
VU l'Ordonnance n"59.037 du 31 l~ars 1959 relative à l'exercice du pouvoir

règlementaire ;
VU l'ordonnance n059.038 du 31 Mars relative aux pouvoirs généraux du Pré~

sident du Conseil i

J.) E CRE T E

ARTICLE 1er Le projet de loi adopté en Conseil des Ministres et dont la
teneur suit, sera présenté par le Ministre des Finances qui

est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion./.

<,

FAIT à Dakar, le 25 Février 1961

Mamadou DIA
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LB PRESID:8H'rDU CCbJSBIL DES i,.INI~Th~S

à Monsieur le PR:6SIJblJT
et à i..e ssLe ur s les DEl)url'.~SIL"'; L'ASS:6i.BLEE

NATICNi..LE

~onsieur le Pr~si~ent~
hessieurs les D~put~s?

Le pr~sent projet de loi a pour but, conform~-
ment ~ux dispositions des articles 24 et 56 de la Consti-
tution de permettre à Monsieur le Pr~sident de la R~pu-
bli~ue de ratifier dix r~solutions? ado~t~es par la Conf~-
rence Sénég,:llo-Laliem--;.ede Liquidation de l' ex=Pé d é rat i.on
du L::li et la Commission Inter-Etats de LiCiuidation, et
d'en permettre ainsi leur mise en vigueur iJ8~di&te.

La R~publ i~lue du 1,ali a, :;:-Joursa p a.rt , e.pprouv é

et ratifié les neuf premières résolutions par ordonnance
nQ 41 du 7 Novembre 1<)60 et en a pllblié le texte au JO de
la Répi./.bliCiuedu i..e.Li. du. 1er Décembre 1960.

Les Lembres de la délégation de cet Etat à la
Commission inter-Etats de liquidation vi enn ent, et' autre
part de si~ner la dixième résolution, relative au pourcen-
tage de r~partition entre les deux Btats de l'~ventuel
solde créditeur de la Caisse de Réserve à l~ c16ture des
opérations de liquidation.

Il subsiste certes d'iôportants problèmes à ré-
gler entre les deux Etats pour clore définitivement les
opérations de liquidaticn, parmi lesquels ceux du person-
nel en service à la Fédération du ~ali et ceux de la Régie
des Che~ins de Fer constituent l'essentiel des préoccupa-
tions du Gouver~e~ent en ce domaine~

Il n'en de~eure pas moins que l'accord réalisé
sur les 10 points particuliers visés p~r les présentes
résolutions ainsi que leur ratification constitueront un
pas décisif vers le dénouement total du contentieux issu
de la Fédération et une étape importante vers la normali-
sation des relations sén6galo-malienLes •

.../ ...
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Je vous serais en conséquence reconnaissant de
bien vouloir adopter le présent projet de loi.

Veuillez agr é er , Lonsieur le Pr-é si.r.errt et ~"es-
sieurs les tléputés, l'assur~nce de ma haute considération.

i'iA.îù.DOU DIA.
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AS.::;Ei,J:~L"3;E HATIOIJALE DU SElJEGAL

1ère LBG-I3LATURE

1è r-e S=;:;SIOIT 2~:'l'RAOIWIIJAIRE 1961

-=-=-=-=-=-

R A P P 0 a T

fait

au nom de la Comrnissio~ des Finances

SUR le projet de Loi nO 24/61/~lS auto-
risant le Président de l~ ~épublique à
ratifier des résolutions adoptées par
1& Conférence Sé~é8alo-Ealienne de li-
quidation de l'ex-Fédération du Uali et
par la COQoission inter-~tat de liquida-
J. •lilO::l.

par ~~Alv;ETDIOP

Ra~~orteur G~~éral

-0-0- 0- 0-0-0-

;,-,:;,u".....;.!:~-~.,
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I:'.lOIlSieUT le ?1~é8·ië ont , f'
,;'(:

IO'.~eSellE: 1'"S Co l~. è S·L~G s, ~"

Aux te::",,-1EEc-;'e l'article 56 ~e la Co~s~i~ution de le ":J /~ùe-

:p<.:;.'jlir,.:.ue /., .. ,
•....• l._ .:: S:;:: égal, c.e S r.c c or d s ï'elf.:,-c,if s à l' OrE,ê_ilis2;~ioD . ,

~11.-;,j::r-

na t i onc Le çui enc;e,gentlo13 ~îl1a:1ces c~e l':;tc.,t,ceux c~ui moc~i:ZiGn-t

r~r-" (~-i,~-~ c·-i+iT-.~ (0 -,~J-'1-'e lér.'isl",-'-ivG ''10 »euv e.rt ê t r o r ao i f i é s._... J ..,__ ' •J _ •./ _ \. __ ,_, _ _ .•..--'J v u _ c~ 1,..<,.1 " ? L_...... '-' __ 1 c: ~

ou a2prouvés ou'e~ v8rtu d'une Loi.

Ainsi e~ est-il ~es r~solutio~s a~op~~GS per le Co~lé-
r er;c e ,::;é~1ég.::,l o-l,~a.::"i ar.ne c:'e 1i (ZU iè.c:,~i_ on de l' e J;:-:,.7éc~ér at i. on du

La Li ctf~t$ la CO'}l_:i ~;:;:'Ol1 ir:.Jv2r-:~:-~at (}0 Li ou i.duo i ori ,

Ces ~~solutions ont trait

1°_ aux ris~0011T::GS '~·r~vlles 3U:t le: pr cô.ui t c~e La -t~]~e· f'o.r f'a i t-a i z-e

~ l'im~ortation et au fonds routi0r;

2°_ aux ri st.ourc.e s 8-0 ::::'élagationc21:core due s aux ::::tê/0S sur le
pr oc.u ic des c en't i.mes aG.-:"i-bioi'1nels de 12. Jùs,];::e f'o r f a.i t-ai.r-e à
l'im=)ortatio:.:;

3°_ aux ~vancos co~se~ties par les ~tets et qui co:::~tituent un
:;?r"ssil Ïl:èliÙscuic,ble (e l' ex-Fédérc"tion c~u i,,:ali;

4°_ ~ l'actif des ch~~ues postGUX;

5°_ è l'~voir des titulaires ~c livrets ~ la Caisse d'3pargne
du i.éÜi

5°_ à Le. licuié~Q,-~io::.'} d c l t e;~-1J1.1è..g·e-0 fédéral 0.J~ ("',es ~)~e-B'ets (~es
""::'.~.~ c!}.. fl 2.. \., "":; .. l');i. ..•.r:- •••• i~r Ilorb a__l~me,;;; c: ,-"u vO_~Ol,1~ C .L w,._ C_ \:;;_ e ,

7°- à la mise en p La ce , ju.s<2u'~u 15 FOV0ï11bre 1960, do secc i on s

tJ •• / •• tif
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admi.ni st r a't Lve s ap é c i.c.Lf s éo s danc les différents secteurs de
l'·v_7-(~d6 ~J~ ~.., ., "'";-01'.e .•~ ._~ ç .•.~Jù_O .•.• ·QU 1,.•... l?

8°_ aux crédits qui devaient être ouverts en 1960 à la ?édération
du r.;ali, :;?2.T le fonds d' aide 0-0 (~e cOOpéTé1 tion;

9°_ aux corrverrt i.ons de fim~::.ceDen-(, passées entre la :1épubligue

fra~çaise et l'ex-~édération du Lalii

10°_ k la répartition ~e la Caisse de réserve de l'ex-Fédération
du Lali.

Les 9 premiàres de ces rés61utions, ont été ratifiées
par or dcc.z.ance . de 12. ~=?'é}ublic.uedu l,·Jali d'une part, dl autre

part les membres Ce la délégation de cet Etat, à la COQmission
inter-:1t8Jt de Li quLdat i on , vier-~~ê.ent(_e si g:1er la dixième résol u-

tion.

Les dix résolutions, objet &e ce présent projet de Loi,
consacrent un accord complet enb r e la ~él)ubliClUe du Eali et la
~1é!?ubli~ue du ;Jé::éJal sur les pr-o bl èmc s en cause et ma rqucrrt une
étape vars 1& normalisction des relations de ces ~tats.

Il subsiste toute:'?oi s d'il:Jpo:::tan:bs pro oLèrie s 2J règler
, l :. -:l'il· , ""n" ".JO 1 l 'en~re es ceux ~e?UO~l~Ues pour c~ore QerlnlG17e2en~ es opera-

tions c.e li(uidatio::7 en s ubst en ce ceux du per so na eI c.:.uiétait
en service ~ l'ex-F~dérction et ceux de la 2égie des Chemins de
~(;r.

LE'.,COEl'JissioL'lc~es ïi'inQ.,~lcesvzaus ei1gaee, en c ons équen ce ,

h cutoriser 18 Pr6siCc2t de la 26~u~lic.:.ue ~ ratifier les résolu-
-b ion s [',,::~:.:e;~ées à 12. }?réseIlte T 'LJOl..-

Dakar, le 27 Février 1961

'!,:yJ.t:t.~,~~I...t.~t~s ..~;' ~

Cf loi n°1961/25 du 10 mars 1961

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



"€lAS'}? .•~~ .
>eO~ISSIO~ DB LIQVIDJ,,!ION
:DJ{- :L' iX-DP~M~lQ.liJWJIfALI

~. ~- ...,
~

'-' 0",

lifÔ' ':':",,:" 2~'-- .,' 'r ..""sn.. 8 ur .•••.•••..•••.•••••.. * ~ w_

DAK.•4....11fl le 21 FEV 1~61

LA COl>INISSr0:N DE I.rQUIDATIOn
inter - Ii'l;~ot8

~"'''''~''''''''' •..•.••~.or-.-...... 'llil ••• t III! e.,...,

}))~CI6ION :relati ve à le. répartition d4J/ la OaiSS$ d~ ,
Késerve dE!~ 'Ex-1Mdération du I\iaJ.i.-

~ ••••••••••.••• ,.., ••. ~ •• It' .•••• _ ------..

VTJ la Résolution N°6 de la Confareno~ de Liquidation du 19 OctoDre
1960 J

D B- IJ l D- E..
bRTI~L3.J_e~1-A1 t:!.ssu~ d$8 opérations de liquidation, de If~x- ~éd"
ra.tion du bùi, le aolde qui appur'aâ tra dans le pX'Ooee-veroe.l o.e
cl~tur$ signé par les deux parties s~ra répa...-tià raison de ;

62'8
cf,- peur la Républiqu~

pour la République
d Si;.,.., J' "'iU senegaz,
du. I~:8J.i ",%

iiliJJi~.r;·~'i2.- Auoun aoompte el: espèo~e sur la Oaiea. de Réaerve au-
~;l:$ que celui pré,,'1.-~fi 1t eJ.inea 2 du titre 1~r de la résQJ.ution N°6
de la Con:f'éreno~ do Liquidation ne sera deman,Jé par l fun OU l'"
nut.'T~das état", avant La signa:tn4re par l.€B part5.es du procès-verbal
(j.e olature •

,l\KrrÇ?;:;'2J ')" - Toi' Aà.1i):1.r.J.Gtra1;{j14--0rdonnateur des $t9rvices de Liquidat •.....o$-r.- ...~~ ..~ .......•.,.;.,.;"."!<II' ; '\ ,

({"'1~ 'i'ré&(;X'i.er Géneral s. })eJ:z;:ur, $(m't ohargea chacun lm ee qui le.
, ""/')--'/'<. '.' ..,. de l' •••.•••.&~1'+ion· ri"" ': f.' 'n-"'o.en-l-a dA •..•i""io'" /';..;! .•I)'~':.".-:~.r:}:l....... \.L ..,:.. 1iii.n. •.•.•.v~ ~ . '..",~;: .,.t•.. -*," ::"1. l;i>~~. ttw: ~~ J~ .6-..\. ~ •

. ,_~..~.~~~,"..:-~~~:.~~,'4~~.~~~~:...~;;.,~__~~:]~'~:yjjl1jU::, J~fL.~i~ .8G}.I; L~~ DEL]:;aU!:iS
, - D~ Li-:. RE:FUBLT 'iUE DU FA!,!

(liE el :~ _. ,·""-$'·1

,-" /1M
" Robert lU'JAL

-..-._.~ .. 7':;

,
\; , -1\ i , _

!tWfi. ~
~.:::t!~ "?,..--.p, 1

,/'

il' ln'u1.e ,''l'''{SOKOA<.;~..~:,.:..~ ••..-.'.w:=;,;b~~lC;."'~ . BI

. :~l~;

~
,<'

..
~~.'~~è.~Lj\ ilauriqe I)OHCj~J~:~?;:

_ L .. ,p{. H' ."-:0

~
•• I!'t."f.. ••• :

1 ~,~
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il (=) a
AUT01USANT LB PR.JGIDENT DE LA R~Plf.8LI~UE
il RATIFIER DES H~SOLUTIOl'JS ADOPTEES PAR
LA COl\JFl!;RENCE S~NEGALO-}:~LIENNE DE LI ~UI-
DATION DE L' EX-FEDERJ,.TION DU L.ALI ET PAR

LA COli,.ISSION INTi:R-ETATS DE LI~UIDA-
TION

-:-~-g-

L'ASSEMBLEE NATIONAL.6~

a d~lib~r~ et adopt~ la loi dont la
teneur suit :

ARTICLE Iero- Le Pr~sident de la R~publique est autori-
s~ à ratifier les r~solutions annex~es à la présente
loi et pr~c~deument adopt~es par la conf~rence sén~ga-
lo-malienne de liquidation de l'ex=Pé d é rat i on du L~ali
et par la Commission Inter-Etats.
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CONFERENCE DE LIQUIDATION DE L'EX~FEDERATION
du MAL I.•

-:-:-:-:-:-:-:-g-:-

( 19 Octobre 1968

RESOLUTION nQ 1

l_,~ CJNFERENCE ~

Décide

lQ Que les ristournes prévues sur le produit de la taxe
forfaitaire à l'importation seront mandatées à chaque Etat
jusqu1à la date du 19 AoOt 1960 par les soins de l'ordonna-
teur de 11ex-budget fédéral;

2Q Que les ve~sements effectués au titre du Fonds routier
se~ont calculés jusou'à la même date et versés aux Etats
dans les mêmes conditions.

A cet effet, les techniciens de chaque Etat fourniront
dans les meilleurs délais les renseignements comptables
nécessai=es au versement des sommes ~estant dues (du 1er
8U 19 AoOt 1960).

La République du Mali ayant, au titre du mois d'aoOt
1960, comptabilisé globalem~nt les liquidations constatées
sur droits et taxe à l'importation, il est décidé que 19/
31es du produit ainsi constatés par la République du Mali
bénéficieront au budget de llex-Fédération~

Cf loi n°1961/25 du 10 mars 1961

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



1 ~~ ~ ~ _
/ED -.. --"---~-.~.,--.,~~~ _

t>

.•.. RESOLUTION NE!2
" relative aux ristournes et délégations encore dues

aux Etats sur le produit des centimes additionnels
à la taxe forfaitaire à Itimportation~

LA CONFERENCE,

Constate

lQ Que les centimes additionnels à la taxe forfaitaire
~ l'importation étaient, suivant la réglementation fédéra-
le en vigueur au 19 AoOt 1960, répartis entre les Etats à
raison de sept centimes destinés au financement des pres-
tations familiales et de deux centimes destinés au finan-
cement des Chambres de commerce ;

22 Qu'en ce qui concerne les sept centimes relatifs aux
prastations familiales, chaque Etat avait reçu des ristour-
nes correspondant à une période de six mois

32 Quien ce qui concerne les deux centimes destinés au
financement des Chambres de commerce, les délégations
adressées à chaque Etat couvraient une période allant du
1er janvier au 31 Juillet 1960.

Compte tenu des précédentes constatations, la conférence

Décide :

l~ Que les disponibilités constatées au 19 aoOt 1960 sur
le produit des sept centimes additionnels réservés aux
prestations familiales seront réparties après paiement des
5 % dus à la République Islamique de Mauritanie, proportion-
nellement aux sommes attribuées à la République du Sénégal t
et à la République du Mali au titre du mois de Juin.

La République du Sénégal ayant bénéficié d~une ristourne
globale au titre du deuxième trimestre, il sera considéré
en ce qui concerne cet Etat que l'attribution du mois de
Juin correspondra au tiers de l'allocation trimestrielle
p~écitée ;

,",2E!Que les disponibilités constatées au 19 AoOt 1960 sur
le produit des deux centimes additionnels à la taxe forfai-
talre à l'importation réservés au financement des Chambres
de commerce seront, après paiement des 5 % dus à la Répu-
blique Islamique de Mauritanie, répartis entre les Etats
signataires dans les conditions habituelles,

Soit
République du Sénégal ••.•.•.•••••• 84 %
République du Mali •••••••••••••••• 16 %
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RESOLUTION NQ3
relative aux avances consenties par les Etats

LA CmJFERf:NCE,

Constate :

QC8 ch~cun des Etats a été amené à consentir des avances
S~~ )o-ds da tîésorerie ou sur imputations bt~dgétaires pour
~aire face à certaines dépenses urgentes nées soit antérieu-
~Ement au 20 AoOt 1960, soit après cette date, mais consti-
tuarlt un passif indis=utable de l'ex-Fédération du Mali.

Décide

a)Pour les créances nées avant le 20 AoOt 1960
Chaque Etat

l~ Fera réimputer dans toute la mesure du possible les
avances ainsi consenties et ce dans le cadre des décisions
prises en vertu de la résolution nQ6 ;

2Q Présentera à la commission paritaire inter-Etats de li·-
quidation los créances qui n'auraient pu être ainsi régula-
risées : la commission fixera alors les modalités de rembour-
sement.

b) Pour les créances nées après le 19 AoOt 1960

Chaque Etat pourra présenter ses créances à l'examen de la
commission de liquidation qui statuera sur leur remboursement
et ses modalités.
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" RESOLUTION NQ4

relative aux chèques postaux

LA CONFERENCE,

lQ Constate que

L'avoir des titulaires de comptes courants postaux s'éta-
~lissait à la date du 19 août de la manière suivante

- Avoir des titulaires de comptes courants postaux de BAMAKO
Chèques: 1.246.642.327 Francs

.- Avoir des titulaires de comptes courants postaux de DAKAR
Chèques et de Saint-Louis: 4.369.671,843 Francs.

2Q Décide que :

Ces écritures figurant actuellement dans les comptes de
l'agent comptable des Postes et Télécommunications de l'ex-
Fédération du Mali, ce comptable, après vérification, mettra
à la disposition de chacun des deux Etats les sommes mention-
nées ci-dessus.

3Q Il est en outre décidé que chaque Etat :

lQ Se porte garant du total de l'avoir des comptes au 19
août 1960 ;

2Q S'engage à rembourser le montant de leurs avoirs aux ti-
tulaires de comptes chèques ne résidant passur son territoire.

Enfin :

Les deux Etats déclarent décharger conjointement l'agent
comptable de l'ex-Office fédéral des Postes et Télécommunica-
tions du Mali de ses responsabilités à l'égard des déposants
et assumer lesdites responsabilités chacun en ce qui le con-
cerne et jusqu'à concurrence des sommes virées dès la mise à
la disposition des Etats des sommes lui revenant.
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" ~ RESOLUTION NQ5

relative à la Caisse d'Epargne du Mali (Fédération)

LA CONFERENCE,

lQ Constate que

L'avoir des titulaires de livrets de la Caisse d'épargne du
Mali (Fédération) s'établissait comme suit au 19 Août 1960 :

a) Titulaires de livrets de Caisse d'épargne de la succursa-
le de BAMAKO (Chiffres provisoires) : 155.629.189 Francs

b) Titulaires de livrets de Caisse d'épargne de DAKAR et de
Saint-Louis: 225.858.570 Francs.

2Q Décide :

Qu'il sera transféré à chacun des deux Etats le total des
avoirs au 19 août suivant les chiffres mentionnés ci-dessus
augmentés des intérêts capitalisés du 1er Janvier 1960 au
19 août 1960,

3Q En outre,

Le République du Mali et la République du Sénégal s'engagent

lQ A se porter garant des avoirs des titulaires dans leurs
succursales respectives i

2Q A rembourser aux titulaires de livrets de Caisse d'épargne
ne résidant pas dans leur Etat mais cui en feraient la demande
tout ou partie de leurs avoirs. Le transfert des sommes dues
aux titulaires sera effectué par la Caisse des dépôts et con-
signations sur demande de l'agent comptable de la Caisse d'é_
pargne du Mali (Fédération).
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RESOLUTION NQ6" c

relative à la liquidation de l'ex-budget fédéral
et les budgets des organismes à autonomie financière./.

-:-:-:-:-:-

La conférence de liquidation décide d'arrêter les disposi~
tions suivantes -

lQ - Oe l'ex-budget fédéral,

a) Les ordonnateurs secondaires des Etats pourront remet-
tre en fonds libres à l'ordonnateur principal de l'ex-budget fédéral
le tiers des crédits qui leur avaient été précédemment délégués.

Si cette remise n'est pas faite ou si elle n'est que par-
tiellement réalisée, la portion des crédits ainsi conservée sera con-
sidérée comme une avance reçue par l'Etat en cause à valoir sur sa
part lors de la partition de la Caisse de réserve de l'ex-Fédération.

b) Pour le Service administratif central, la situation des
mandatements sera demandée dans les meilleurs d81ais par l'adminis-
trateur provisoire et le disponible éventuel remis en fonds libres
sur sa demande à l'ordonnateur du budget de l'ex-Fédération;

c) En ce qui concerne la portion centrale, l'ordonnateur de
l:ex-Fédération du Mali effectuera les ordonnancements avant le 16
novembre.

A partir du 16 novembre 1960, un service de liquidation
sera mis en place. Il comprendra un administrateur, ordonnateur, et
ses services.

Une commission de liquidation composée de deux Maliens et
de deux Sénégalais contrôlera le service de liquidation. Chaque délé-
gation aura droit de veto.

Le 16 novembre, l'ordonnateur de l'ex-budget fédéral sera
remplacé par 11ordonnateur du service de liquidation, lequel sera
M. KANONY, pracédemment contrôleur financier de l'ex-Fédération du
Mali.

Celui-ci assurera la liquidation et l'ordonnancement de
toutes les dépenses résultant de la gestion de l'ex-Fédération du
Mali, confo~mément aux lois de financement de l'ex-Fédération~ il
pourra dél~guer sa signature.

Pour les ordonnancements effectués pendant la période du
20 aoOt ~u 15 novembre 1960, un exemplaire des bordereaux d'émission
sera sou~is à la Commission de liquidation qui aura tous pouvoirs de
vérific~tion~ sur pièces.

Les marchés régulièrement engagés seront exécutés dans le
cadre de s dLsp o.sit.Lo n s prévue s.

II.-oDes organismes à autonomie Financière.

Pour les organismes à autonomie finencière, les anciens
o~donnateurs pourront effectue~ jusqu'au 16 novembre 1960 les paie-
m'en±.s concernant les dépenses antérieures au 20 aoOt 1960 •

.../ ...,
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A compter du 16 novembre 1960 seront applicables à ces
organismes les dispositions retenues au titre de la portion centra-
le de l'ex-budget fédéral.

C\.

III. - Dispositions diverses.

a) Le Trésorier-Payeur prendra toutes dispositions pour
mettre à la disposition des Etats les sommes qui leur sont dues ;

b) Sont maintenues toutes les dispositions réglementai-
res concernant la production périodique des situations financières
et comptables

c) Les dépenses ordonnancées seront assignées

- sur la caisse du Trésorier général en ce qui concerne
l'ex-budget fédéral et les comptes hors budget y rattachés,

- sur caisse des agents comptables pour les opérations
afférentes aux organismes à autonomie financière ;

d) En matière financière, la commission de liquidation
reçoit par délégation de la conférence, et sous réserves d'approba-
tion ultérieure par celle-ci, tous pouvoirs nécessaires, notamment
en ce qui concerne les remaniements budgétaires et l'approbation des
comptes.

------000------
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RESOLUTION NQ7

LA CONFERENCEr

Décide

La mise en place jusqu'au 15 Novembre de sections
administratives spécialisées dans les différents secteurs
ue l'ex-Fédération du Mali, organisées par la conférence
de liquidation et rattachées à un administrateur provisoi-
re nommé par la conférence et placé sous l'autorité de la
commission de liquidation.

Ces sections seront chargées de rassembler tous les
documents nécessaires à l'information de la conférence de
liquidation.

Ces sections seront, à partir du 16 novembre, intégrées
au service de liquidation.
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RESOLUTION NQ8

relative aux crédits qui devaient être ouverts en 1960
è la Fédération du Mali par le Ponds d'Aide et de Eoopé-

L'ra~lon.

LA CONFEREN.CE,

CON S T A T E
-=-=-=-=-=-

l~ qu1au moment de l'éclatement de l'ex-Fédération du Mali,
~elle-ci disposait pour ses demandes de crédits au fonds
d'aide et de coopération, tant pour l'assistance technique
que pour les investissements, des ristournes consenties par
les Etats fédérés sur leur part propre, soit:

50UDAN ••••••••••••
5ENEGAL •••••••••••

675.000.000
737.500.000

Total 0 ••••••••• 1 A412~500.000

2Q Que sur ces 1 ~412,5 millions, les dépenses d'assistance
technique étaient évaluées à 890,5 millions, ce qui laissait
un disponible de 522 millions pour les investissements ;

3Q Que le projet de convention de financement avec la Républi-
que Française nQ32 C.60-C. n'a pas été signé et qu'en consé-
quence il y a lieu de reprendre la répartition ci-dessus énon-
cée,

..-.LI' ) /7- Ii 0 JI) ) n=-
lQ Les dépenses d'assistance technique, évaluées à 890,5 mil-

lions pour l'année 1960, seront partagées par moitié entre les
deux Etats pour la période du 1er Janvier au 31 Août 1960.

Les 890,5 millions prévus pour douze mois se réduisent è
593,6 millions pour huit mois.

En conséquence, chacun des deux Etats devra prendre en
char18 ~II titre dA l'assistance technique:

593,6 millions: 2 = 296,8 millions

2Q Les crédits restant disponibles pour chaque Etat seront
calculés par différence entre la ristmurne consentie à l'ex-
Fédération pour l'année 1960 et sa part de dépenses d'assis-
tance technique pour les huit premiers mois de l'année, soit:

Dépenses
d'assistance
tec~~~queRistourne Disponible

SOUDAN ••••••••• 675.000.000
5ENEGAL ~"O'.'. 737.500,000

296.800.000 =
296.800.000 =

3780200.000
440~700.000
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'- RESOLUTION NQ9
relative aux conventions de financement

passées entre la République Française et l'ex-Fédération
du MALI

-:-: -:-~-: -: -:-:-

LA CONFERENCE,

CONSTATE,

J.Q Que les conventions de financement nQs 4 C.59-C., 23 C.59C
et 4 C,60-C., passées entre la Républioue Française et l'ex-Fédéra-
tio~ du MaJ.i~ o~t ouvert 51~.000cOOO de francs C.F.A. de ~rédits, que
sur c~s c~§dits 234.568.171 francs avaient été utilisés par mandate~
ment et délégation ~ la date du 19 aoOt, qu'en conséquence 277.531.a29
francs res~ent disponibles ;

2~ Cu'il convient d'en effectuer la répartition entre les Répu-
bliques du Sénégal et du Mali en tenant compte des principes suivants.

1. Localisation géographique des opérations

2n Partage par moitié des crédits d'études générales, à défaut
d'autres critères

3, Indications données par les programmes présentés au fonds
d'Aide et de Coopération par les rapports de présentation à cet or-
ganisme et par les conventions de financement.

- I/)J 1/- J:C: 0 :7lJJ as:
Les crédits restant disponibles sur les dotations ouvertes

pac Jas conventions nQs 4 C,-59.C, 23 C.-59-C '-';t4 C.-60-C. sont
répartis entre les Républioues du Sénégal et du Mali ainsi qu'il est
indiq~é au tableau joint à la présente résolution.

La Répartition concernant:

a) La lutte antipalustre ;

b) Les études générales d'hydraulique,
a été eff3ctûée comme suit? les autres opérations n'ayant pas fait
l:objai de contestations:

- Lutte antipalustre (S.-R 703) : sur cette sous-rubrique,
2 millions devaient être consacrés à l'achat de médicaments destinés
au Soudan. SUJ: ce total il a été livré au Soudan 1 million 471.250
francs C.F.A. (voir copies factures jointes). Reste donc à inscrire
pour le Soudan: 728.720 francs;

_. Etudes générales d'hydraulique (S.R. 709, 710, 711).
S.-R. 709. - Nappes souterraines: 55 millions~

Deux ccrventiona se m2ntant à 29 millions ont été passées
avec le B.R.G.M. pour effectuer des études tant au Soudan qu'au Séné-
gal, la part de chaque Etat se ch~ffrant à ~

.../ ...
. !

..
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t. SENE GAL
SOUDAN

10 millions
19 millions (dont 12.400.000 déjà payés au 19 aoOt'

~ Cette convention étant en grande partie exécutée, il n'y a
pas ~ieu de répartir les crédits qui lui sant affectés.

Reste donc disponible un crédit de 26 millions à partager
entre chaque Etat. La République du Mali ayant déjà bénéficié d'une
délégation de IB millions, il lui est attribué 3 millions.

S.-R. 710. - Eaux superficielles: 14 millions.
Crédit partagé par moitié.
S.-R. 711. - Vents et éoliennes
Crédits partagés par moitié.

3 millions.

------000------
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